
 

 

COMITE SYNDICAL DU 12 NOVEMBRE 2025 

Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère  
9 rue Jean Bocq - CS41096 - 38022 Grenoble - Cedex 1 

ADHESION AU CONTRAT CADRE : FOURNITURE, LA GESTION ET 
LIVRAISON DE TITRES RESTAURANT DEMATERIALISES ET PAPIERS 
POUR LES AGENTS TERRITORIAUX DE L’ISERE 
Le douze novembre deux mille vingt-cinq, à dix-sept heures trente minutes, le Comité syndical, convoqué le cinq 
novembre deux mille vingt-cinq, s'est réuni sous la présidence de Monsieur Fabien Mulyk, Président du Symbhi.  
Assistaient à la séance : 

Structures membres Nom du délégué titulaire Excusé / Présent / Pouvoir 
donné à 

Le Département Anne Gérin / 

Le Département Christophe Revil Présent 

Le Département Cyrille Madinier Présent 

Grenoble Alpes Métropole Laura Siefert Présente 

Grenoble Alpes Métropole Jean-Yves Porta 
Présence du suppléant C. 

MASNADA 

Grenoble Alpes Métropole Gilles Strappazzon Présent 

Communauté de Communes Le Grésivaudan  Philippe Lorimier / 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Gilles Duvert Présent en visioconférence 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Valérie Pétex Présence du suppléant F. 
BERNIGAUD 

Communauté de Communes de l’Oisans Georges Goffman Présent en visioconférence 

Communauté de Communes de l’Oisans Bruno Aymoz Pouvoir donné à G. STRAPPAZZON 

Communauté de Communes de l’Oisans Denis Delage / 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Albert Buisson Présent en visioconférence 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Franck Doriol Présent en visioconférence 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Daniel Bernard / 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Freddy Rey Présent en visioconférence 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Nadine Reux / 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Jean-Louis Soubeyroux / 

Communauté de Communes de la Matheysine Fabien Mulyk Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Jean-Luc Garnier Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Patrick Laurens / 

Communauté de Communes du Trièves Christophe Drure / 

Communauté de Communes du Trièves Marianne Baveux / 

Communauté de Communes du Trièves Eric Bernard / 

Communauté de communes du massif du Vercors Hubert Arnaud / 

Communauté de communes du massif du Vercors Gabriel Tatin / 

Communauté de communes du massif du Vercors Patrice Belle / 

Communauté de Communes Bièvre Est Philippe Charlety / 

Communauté de Communes Bièvre Est Alain Idelon Présent en visioconférence 

Communauté de Communes Bièvre Est Dominique Pallier / 

Communauté de Communes Royans Vercors Henri Bouchet / 

Communauté de Communes Royans Vercors Philippe Inard / 

Communauté de Communes Royans Vercors Hervé Gontier / 
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DELIBERATION N  2025-VII-017 

COMITE SYNDICAL DU 12 NOVEMBRE 2025 
 

Autres personnes présentes : 
Pour le SYMBHI : M. Verry, M. Verdeil, M. Kuss, Mme Platz, M. Argentier, Mme Giroud, M. Rose, Mme Campoy, Mme Rognon, 
Mme Girin, M. Gonin 
Pour GAM : Mme Breuil   
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DELIBERATION N  2025-VII-017 

COMITE SYNDICAL DU 12 NOVEMBRE 2025 
 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Président expose aux membres du Comité syndical ce qui suit. 
 

La loi du 19 février 2007 a donné la possibilité aux collectivités de souscrire un ou plusieurs contrats d’action 
sociale pour leurs agents, et d’en définir librement les modalités. De tels contrats ont pour objectif d’améliorer 
les conditions de vie des agents et de leur famille. Les collectivités peuvent pour ce faire agir directement ou faire 
appel aux services du Centre de gestion. 

Par délibération du 18/03/2019, les agents du SYMBHI bénéficient de la possibilité d’avoir des titres restaurant. 
Le SYMBHI a, depuis cette date, toujours adhéré aux contrats du Centre de gestion de l’Isère, en matière de titre 
restaurant, 

Le CDG38 renouvelle à l’issue d’une procédure de consultation de marché public un contrat cadre ouvert à 
adhésion facultative, dont l’avantage est de mutualiser les coûts. Ce nouveau contrat est conclu avec la société 
PLUXEE. 

L’adhésion du SYMBHI donnera la possibilité à ses agents de continuer de bénéficier de ces prestations. 

 

La participation de l’employeur et la valeur faciale du titre restent inchangées. 

 
Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 D’adhérer au contrat de fourniture, gestion et livraison de titres restaurant dématérialises et 
papiers pour les agents territoriaux de l’Isère à compter du 01/01/2026 ; 

 D’autoriser Le Président à signer toutes les pièces afférentes à l’adhésion du syndicat à la 
convention d’adhésion aux titres restaurant. 

 

 
Fait à Grenoble, le 12 novembre 2025 
 
 
 

Extrait certifié conforme, 
Le Président 
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